
1S. Le pouvoir d'emprunter des deniers, conféré par le
douzième paragraphe de la septième section de l'acte des
chemins de fer, 1868, pourra être exercé par la compagnie eu.
émettant des bons sotüá le sceau de la coinpaanie et faits et

5 signés par le président où le vice-président de la- ompagnie,
et contresignés par le secrétaire, et avec ou sans coupons
d'intérêt, et ces bons seront, sans eiregistrement, dépôt ou
transport formel, ou acte d'hypothèque ou engagement, ou
sans enregistreinent où dépôt dc tel acte, réputés constituer

10 une hypothèque ou un engagenient ayaiùt le droit de.priorité
y mentionné sur le.chemin de fer et l'èntreprise etjes biens
de la compagnie, tant niobilier qu'innobiliers, privilég,
péages et revenus dé l comai>ngie alois en sa possesion Ù
qu'elle pourra pl täusrd äcpuérir; et toit porteur de ces bons

15 sera rémtén un créancier hypothéèaire au po ra avec tous
lea autres porfeurs dë bons de là nnie, émissi rang et

1ioité, 'ar dü cleiiünii dé fr et ae l' 0eÙ pi-isé et ,des
biens de la compaiie oiíe il et dinci-hàuf; nais iie
ohligatio ine sera ëncouruüe ei vertu de la piésente sefiöo

20 sahs le çonisentemeiitde la míjorifé des aestionnaires à une
e'bléé dénérale spéciale côvoqéeà cet éffet.

9. l'à conpagínie raIile po oir et lŠtor'ff ' et
nihtelidüs les é'dinceâ, sta'tions, dépôts, e2iipôt, elévP

tctars, auais et constructions prmanentes nécessaires et con-
25 venables, et, du besoiii, dé lés ëhainger, réprer où agrandir,

selon que l'augmentation du tragepourxa le, requérir, et
d'acheter et acquérir des nâhinesxe ou locomotie, des
titures, wagons, quais flbtt't tiifres machiies etméca-

nislesi écessaires ,poir les voageirs, les besoins du fret ou
30 Wlévtion de' 'ja comiagiiie, et auüsie faire nisage, pour is

boins de la Oo4g iie, de Ieau de t6tit uiissieau ou, copys
d'eau stir lequel ou près duquel ias le dit chemin de fer,
n'y -oausant cependant aucun dommage inutile, et i'en con,-
promiettant pas l'utilité ; et elle aura plein pouvoir et autorité

35 d'ériger des bassins, cales de construction et jetées dans les
lacs ou les rivières, pour l'usage des inavires,.et pour permettre
a la comupagnie de faciliter le pas sage des dits lacs et rivières;
et elle aura aussi plein pouvoir et autorité de rèlier les travaux
mentionnés dans la présente section à tout point sur le chemin

40 de fer principal, par le moyen d'une ligne ou de lignes de
chemin de for pour cet objet.

20. Les directeirs de la compagnie, élus par les action-
YLaires en vertu des dispositions du présent acte, auront le
pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangements

45 avec toute autre compagnie de chemin de fer du Canada ou
des Etats-Unis, aux fins de construire un embranchement ou
des embranchements pour faciliter la jonction de cette
compagnig avec telle autre compagnie de chemin de fer.

21. La compagnie est aussi autorisée à faire un arrange-
50 ment ou contrat avec toute compagnie de chemin de fer

incorporée, pour l'achat ou. le transfert, par acte de ces-
sion, de sa ligne de chemin de fer ou de ses travaux,
avec toutes les dépendances et les priviléges qui lui appar-
tiennent ou lui sont conférés; et la compagnie par le présent
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